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Résumé 
 
 
 
Le prix des logements peut diminuer du fait de la proximité d’installations industrielles. Cet effet dépend de la perception du 
risque par les riverains et est donc potentiellement modifié par des événements changeant la perception du risque, tels que les 
plans de prévention des risques technologiques. L’impact de ces plans est difficile à estimer, car les plans mis en œuvre en zones 
urbanisées sont récents. Cependant, l’analyse d’autres événements modifiant la perception du risque permet d’apporter des 
premiers éléments de réponse.  
 
Les trois zones urbanisées étudiées sont situées à proximité d’installations industrielles des agglomérations de Bordeaux, 
Dunkerque et Rouen. La méthode des prix hédoniques permet d’estimer l’effet de la proximité des usines sur les prix des 
logements. Les résultats suggèrent que les écarts de prix ne sont modifiés ni par les incidents locaux, la catastrophe d’AZF, les 
dispositifs d’information, ni par la mise en place du régime d’assurance catastrophes technologiques. 
 
 
 
 

Abstract 
 
Housing prices can decrease because of proximity to hazardous industrial plants. As this effect depends on households’ perception of 
risk, it can be modified by events that change risk perception, such as technological risk prevention plans in France. The impact of 
these plans is difficult to estimate because their implementation in urban zones is very recent. However, the study of other events 
modifying risk perception provides partial answer. 
 
The three studied areas are located in the vicinity of hazardous industrial plants near important French cities: Bordeaux, Dunkirk and 
Rouen. Applying hedonic price method enables to estimate the effect of proximity to hazardous industrial plants on housing prices. 
Results suggest that these price differences are modified neither by local incidents, the AZF accident, information policies, nor by the 
implementation of the technological disasters insurance system. 
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I. Introduction 
 

Le prix des logements peut diminuer du fait de leur proximité d’installations industrielles, car les ménages qui les occupent 
supportent les conséquences d’un potentiel accident industriel. Certes, les dommages impliquent la responsabilité d’un 
industriel contre qui les victimes peuvent se retourner. Mais cet industriel indemnise les victimes avec retard, et seulement 
partiellement, car certains préjudices moraux ou physiques ne peuvent être indemnisés. De nombreux travaux empiriques 
montrent que l’exposition aux risques ou aux pollutions industriels diminue le prix des logements. L’effet de cette exposition 
sur le prix dépend fortement de la nature du risque ou de la pollution industriel(le) considéré(e). Clark et Nieves (1994) 
montrent par exemple que la proximité d’une raffinerie pétrochimique ou d’une centrale nucléaire diminue davantage le prix 
des logements que la proximité d’une centrale thermique au charbon, au mazout ou au gaz, d’un site de gaz naturel liquéfié ou 
encore d’un site de traitement ou de stockage des déchets. De nombreuses activités ou pollutions industrielles ont été étudiées 
à cet égard, notamment le traitement et le stockage des déchets (voir Farber (1998) pour une revue), la pollution de l’air (voir 
Maslianskaïa-Pautrel (2008) pour une revue), le stockage et la distribution de gaz naturel (Boxall et al., 2005) et de pétrole 
(Boxall et al. (2005), Flower et Ragas (1994)), l’industrie chimique (Carroll et al., 1996), la proximité d’une zone industrielle 
avec des usines chimiques ou pétrochimiq.ues (Sauvage (1997), Travers et al. (2009)). 

L’effet de l’exposition au risque industriel sur le prix des logements dépend de la perception du risque par les riverains et est 
donc potentiellement modifié par des événements changeant cette perception. Plusieurs travaux empiriques montrent que le 
prix de l’immobilier est significativement modifié par l’assurance1 ou par les dispositifs d’information (Gayer et al. (2000) et 
Kohlhase (1991) dans le cas de sites de traitement ou de stockage des déchets et Maani (1991) dans le cas d’un gazoduc haute 
pression). De même, le prix de l’immobilier pourrait donc être modifié suite à certaines mesures de prévention telles que les 
Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT, encadré 1). Ces plans définissent en effet les zones exposées et les 
mesures pour réduire les risques encourus. Certains acteurs locaux craignent ainsi que la mise en place des PPRT ne diminue le 
prix des logements situés dans les zones exposées (Chabbal, 2005)2. Cette modification des prix est difficile à estimer car la 
mise en œuvre des PPRT est très récente dans les zones urbanisées3. Cependant, l’analyse d’autres événements modifiant la 
perception du risque permet d’apporter des premiers éléments de réponse. 

De nombreuses installations industrielles françaises sont entourées d’une forte densité de population et pouvaient donc être 
considérées pour cette étude. Mais l’importance du travail de recueil de données a restreint le nombre de sites pouvant être 
étudiés. Les trois zones étudiées ont été choisies car elles présentent des perceptions du risque très différentes, de par la 
nature des industries chimiques ou pétrochimiques (table 2) présentes et la topologie des sites. Elles sont situées à proximité 
d’installations industrielles appartenant aux agglomérations françaises de Bordeaux, Dunkerque et Rouen. Il s’agit dans tous les 
cas d’industries anciennes, bien insérées dans le tissu urbain4. 

                                                 
1 L’assurance inondations contribue par exemple à déterminer le prix de l’immobilier (MacDonald et al. (1990), Harrison et al. (2001), Morgan (2007) 

et Bin et al. (2008)).  
2 D’après Chabbal (2005), les acteurs locaux craignent également qu’un plan, en révélant le risque industriel, n’augmente significativement le prix de 

l’assurance habitation qui comprend obligatoirement la garantie catastrophes technologiques. Cette crainte n’est pas fondée. L’assurance des 

particuliers est une assurance de victimes : elle avance les frais de remboursement et couvre les risques de non identification et d’insolvabilité du tiers 

responsable. C’est pourquoi la prime d’assurance contre les catastrophes technologiques correspond à quelques euros par an. Les primes des industriels 

ont au contraire fortement augmenté après AZF (Picard et Chemarin, 2004).  
3 « Au 1er septembre 2010, 335 PPRT ont été prescrits [i.e. initiés] sur les 420 et 50 approuvés [i.e. effectifs] » (communiqué de presse de Chantal 

Jouanno, secrétaire d’Etat à l’Ecologie, 14 octobre 2010). A cette date, les plans étaient majoritairement mis en place dans des zones rurales. Les autres 

plans ont été mis en place récemment. Au 20 novembre 2012, d’après le ministère du Développement durable, 384 communes présentaient un ou 

plusieurs PPRT prescrits et 287 communes disposaient d’un ou plusieurs PPRT approuvés. Toujours à cette date, 410 PPRT étaient prescrits ou 

approuvés, sur les 420 initialement prévus.  
4 Près de Bordeaux, la poudrerie date de 1660 et les communes voisines de la poudrerie s’étaient initialement développées grâce à cette activité. Par 

la suite, le développement de l’urbanisation s’est expliqué par l’attraction de l’agglomération bordelaise. Près de Dunkerque, l’urbanisation d’après 

guerre s’est faite autour d’une activité industrielle perçue comme peu dangereuse (chantiers navals, sidérurgie). Les industries chimiques et 

pétrochimiques ne se sont implantées dans le port que dans les années 1970. Près de Rouen, quelques usines sont installées dans les années 1920 et 
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Encadré 1 : les plans de prévention des risques technologiques 

Au cours des deux derniers siècles, les catastrophes industrielles ont successivement provoqué les grandes étapes de 
l’évolution de la réglementation en France et en Europe (Martinais, 2007). En France, la catastrophe d’AZF le 21 septembre 
2001 à Toulouse est à l’origine de la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages. Cette loi, appelée loi Bachelot, crée les Plans de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT).  

Un PPRT est un outil réglementaire qui fait connaître les zones exposées et définit les mesures pour réduire les risques 
encourus. Ces plans complètent la démarche de réduction du risque à la source par l’industriel, car ils permettent de maîtriser 
l’urbanisme autour des installations industrielles. Ils permettent tout d’abord de mettre en œuvre des mesures foncières sur les 
logements existants : expropriation et délaissement. Ils prescrivent également des travaux de renforcement des bâtiments 
existants et réglementent les nouvelles constructions, allant de l’interdiction de construire à l’autorisation sous conditions. Les 
420 PPRT concernent plus de 600 établissements sur plus de 900 communes.  

Un PPRT est élaboré après concertation de toutes les parties prenantes (administration, collectivités territoriales, exploitants 
industriels et riverains). Le plan est prescrit, c’est¬à-dire initié, par le préfet qui détermine le périmètre et la nature des risques 
étudiés. Le projet de plan, basé sur une évaluation du risque, est ensuite soumis à consultation via une enquête publique. Après 
d’éventuelles modifications, le projet est enfin approuvé par le préfet. 

 

 

La poudrerie de Saint-Médard-en-Jalles, dans l’agglomération bordelaise, n’est pas forcément vécue comme dangereuse par 
ses riverains. Les abords verdoyants masquent en partie les barbelés qui entourent cet ancien site militaire. Ce site étant 
particulièrement étendu (650 bâtiments répartis dans 350 hectares), le risque est perçu comme contenu à l’intérieur du 
complexe industriel. La seule nuisance associée au risque industriel est le transport de matières dangereuses sur un trajet limité 
et bien défini.  

Au contraire, les installations chimiques et pétrochimiques des ports industriels de Dunkerque et de Rouen sont bien visibles, et 
clairement identifiées par les habitants comme des industries dangereuses. Les bâtiments, les cheminées, ou tout du moins les 
panaches de fumée sont visibles depuis l’ensemble du voisinage près de Dunkerque. Cependant, la centrale nucléaire de 
Gravelines, située à 18 km à l’ouest de Dunkerque, peut occulter l’importance des risques industriels générés par les 
installations chimiques et pétrochimiques.  

Près de Rouen, par contre, les cheminées et silos de Petit-Couronne sont cachés par le relief depuis Hautot-sur-Seine, 
Moulineaux, Sahurs et le quartier des Essarts (Grand-Couronne)5. Le site de Rouen a été médiatisé en 2012 du fait de la 
liquidation de la raffinerie Petroplus de Petit-Couronne, placée en redressement judiciaire6, puis en janvier 2013 du fait de la 
fuite, depuis l’usine chimique Lubrizol de Petit-Quevilly, d’un gaz toxique, le mercaptan, dont l’odeur nauséabonde a été perçue 
à Paris et même au Royaume-Uni7. 

Même si la mise en place des PPRT ne pouvait être observée pendant la période d’étude, entre 2000 et 20088, d’autres 
événements, locaux ou nationaux, ont pu modifier la perception du risque des riverains pendant cette période (table 1). Les 
événements locaux sont les incidents et les dispositifs d’information. Un seul accident est survenu le 12 janvier 2007 à Rubis 
Terminal (stockage de produits liquides inflammables et agrochimiques) sur le site de Dunkerque. Il s’est manifesté par des 
flammes et un panache de fumée ; il a impliqué le déclenchement du plan d’opération interne et a nécessité l’intervention de 
pompiers civils. Les dispositifs locaux d’information comportent la diffusion de plaquettes d’information, la mise à jour du plan 
particulier d’intervention (plan d’urgence pour les riverains en cas d’accident industriel) et la mise en place de comités locaux 
d’information et de concertation9. A l’échelle nationale, les événements retenus sont la catastrophe d’AZF du 21 septembre 
2001 et les étapes de la législation pendant la période d’étude. La loi Bachelot du 30 juillet 2003 crée les PPRT (encadré 1) 

                                                                                                                                                                            
1930 mais la majorité d’entre elles apparaissent progressivement entre les années 1960 et 1990. La zone urbanisée s’est étendue en se rapprochant 

de ces différentes installations. 
5 Sources : rapports de contexte établis par les Centres d’Etudes Techniques de l’Equipement (CETE) Sud-Ouest, Normandie-Centre et Nord-Picardie.  
6 Petroplus : Matignon évoque des « chances de succès limitées » et un plan social. 4 février 2013. Le Monde. 
7 Rouen : douze sites Seveso... et toujours vulnérable. Audrey Garric. 4 février 2013. Le Monde.  
8 Sur chaque site, un PPRT a été prescrit après la fin de la période d’étude : le 15 décembre 2009 sur le site de Bordeaux, le 20 février 2009 sur celui de 

Dunkerque et le 14 avril 2010 sur celui de Rouen. 
9 Imposées par la loi Bachelot, ces instances ont pour mission de donner un cadre d’échanges et d’information entre l’administration, les collectivités 

territoriales, les exploitants, les riverains et les salariés des établissements concernés. 
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ainsi que le régime d’assurance des catastrophes technologiques10. Le but de ce système d’assurance est d’éviter de longues 
procédures juridiques aux victimes et de couvrir les risques de non identification et d’insolvabilité de l’industriel responsable. 
Ainsi, en pratique, le ménage sinistré est indemnisé par son assureur qui se retourne ensuite directement contre l’exploitant ou 
l’assureur de ce dernier. 

 

Table 1 : Evénements locaux et nationaux susceptibles d’avoir modifié la perception du risque industriel des ménages 
sur chaque site pendant la période d’étude  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lecture : (∗) Diffusion d’une plaquette d’information sur le risque industriel dans les communes de la zone d’étude sauf Moulineaux. 

Sources : rapports de contexte établis par les CETE Sud-Ouest, Normandie-Centre et Nord-Picardie. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
10 La loi Bachelot instaure également l’Information Acquéreur Locataire (IAL), dispositif entré en vigueur le 1er juin 2006. L’IAL oblige le vendeur ou le 

bailleur d’un bien situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques (ou naturels) d’en informer par écrit l’acquéreur 

ou le locataire (et si tel est le cas des catastrophes naturelles ou technologiques passées). Les PPRT ayant été prescrits sur chacun des trois sites après 

la période d’étude, l’information fournie par ce dispositif ne concerne que les risques naturels. 
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Les résultats de cette étude montrent que les prix sont plus bas à proximité des usines sur les sites de Dunkerque et de Rouen. 
Un éloignement additionnel d’un mètre d’une installation dangereuse augmente le prix des logements d’environ une dizaine 
d’euros près de Dunkerque et de Rouen. Autrement dit, un éloignement additionnel de 100 mètres d’une installation 
dangereuse près de Dunkerque augmente le prix du logement d’environ 1 % et de 1,5 % près de Rouen. Ces ordres de 
grandeur sont conformes aux autres études portant sur ce type d’industries (table 5). Le site de Bordeaux est particulier 
puisqu’au contraire, la proximité de la poudrerie fait augmenter le prix du logement. En effet, le risque industriel n’est 
quasiment pas perçu; la proximité de la poudrerie est même valorisée, probablement parce que les alentours de l’usine sont 
caractérisés par un cadre verdoyant et particulièrement calme.  

Les résultats indiquent par ailleurs que la diminution du prix des logements du fait de leur proximité aux industries dangereuses 
n’est modifiée ni par les incidents locaux, ni par les dispositifs d’information, ni par la mise en place du régime d’assurance. 
Ceci suggère que les prix de l’immobilier reflètent déjà le risque industriel, tel que perçu par les ménages. L’explication tient 
probablement à ce que les industries à risque sont présentes depuis, au moins, plusieurs décennies sur chaque site.  

Cette analyse s’inscrit dans la lignée des travaux empiriques ayant utilisé la méthode des prix hédoniques pour estimer l’effet 
de l’exposition aux risques et pollutions industriels sur le prix des logements. La méthode des prix hédoniques a été formalisée 
théoriquement par Rosen (1974) (encadré 2). Elle repose sur l’idée que le prix d’un bien immobilier dépend de ses 
caractéristiques, parmi lesquelles certaines sont liées à la qualité de l’environnement du bien - notamment son exposition au 
risque industriel. Les différences de prix constatées entre des biens présentant par ailleurs des caractéristiques identiques 
traduisent alors des différences en termes d’exposition au risque industriel et donc une information sur le prix implicite d’une 
diminution de cette exposition. L’équation hédonique fournit ainsi des informations sur le consentement à payer des ménages 
pour s’éloigner d’un mètre des usines. 

 

 

Encadré 2 : la méthode des prix hédoniques 

Rosen (1974) suppose qu’un logement est représenté par K caractéristiques indissociables Z = (z1, ..., zK). Le prix P(Z) de 
l’habitation de caractéristiques Z est la combinaison particulière des différentes caractéristiques à leur prix implicite. Le 
consommateur de revenu y maximise sa fonction d’utilité U(х, Z), où х désigne le bien composite de prix unitaire, sous la 
contrainte budgétaire y = х  + P (Z).  

 

 

(1) 

 

D’après les conditions du premier ordre du programme, les consommateurs maximisent leur utilité en égalisant le taux 
marginal de substitution entre la caractéristique zK et le numéraire х au prix marginal ∂P (Z)/∂zk, appelé par la suite prix 
implicite.  

 

(2) 

 

Le taux marginal de substitution entre la caractéristique k et le numéraire x correspond au consentement à payer des ménages 
pour augmenter zK d’une unité, par exemple pour s’éloigner d’une unité de distance des usines. L’estimation de la fonction de 
prix hédoniques permet une estimation du prix implicite de l’éloignement aux usines dangereuses et fournit donc une 
estimation du consentement marginal à payer des ménages pour s’éloigner d’un mètre des usines. 
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II. Données  
 

Notre analyse s’appuie sur des données d’une qualité exceptionnelle. La méthode des prix hédoniques requiert des données 
sur le montant des transactions et les caractéristiques des biens échangés. Les biens se distinguent par leurs caractéristiques 
intrinsèques (nombre de pièces, de salles de bain, etc.), mais aussi par leur localisation (proximité de services publics et 
commerces, exposition à des nuisances ou à des risques, etc.). Le prix de vente et les caractéristiques physiques propres au 
logement sont issus des données notariales Perval (Notaires de France) pour les années 2000, 2002, 2004, 2006 et 2008. Ainsi 
seules les transactions d’achat (par opposition aux transactions locatives) peuvent être ici étudiées. Toutes ces transactions ont 
été géolocalisées et des éléments caractérisant l’environnement de chacun de ces logements ont été recueillis et appariés avec 
la base notariale : proximité au centre ville de la principale agglomération, aux commerces et services publics, exposition au 
risque industriel, à d’autres risques et nuisances (table 4). Des éléments caractérisant la commune ont été également recueillis 
(table 2). La base de données ici exploitée est donc unique et bien plus complète que les bases utilisées par des études 
similaires, françaises ou internationales, qui ne disposent que de peu ou pas de caractéristiques extrinsèques des logements 
(table 5)11.  

Une question pratique importante dans le cadre de la collecte de données est la définition du périmètre d’étude de chaque site. 
Ce périmètre satisfait deux critères. Tout d’abord, il doit correspondre à un seul segment de marché immobilier. En effet, la 
présence d’une segmentation de marché peut poser des problèmes d’estimation (Baudry et Maslianskaïa-Pautrel, 2011). C’est 
pourquoi certains quartiers atypiques ont été exclus12. Par ailleurs, l’échantillon initial a été restreint aux maisons, majoritaires 
dans les communes périurbaines étudiées (table 10 en annexe), car maisons et appartements correspondent à différents 
segments du marché immobilier. De plus, le périmètre doit être suffisamment étendu pour contenir, au sein de ce segment de 
marché, des logements éloignés des usines, c’est-à-dire pour inclure un groupe de contrôle. Ce second critère a pour but de 
limiter un potentiel biais de sélection : les ménages habitant à proximité immédiate des usines peuvent avoir des préférences 
ou des caractéristiques inobservées différentes des autres ménages et peuvent ne pas constituer un échantillon représentatif 
de la population locale. Le périmètre retenu comprend ainsi des habitations situées à proximité immédiate des usines et des 
habitations distantes de 10 km sur le site de Bordeaux, 4 km sur le site de Dunkerque et 5 km sur celui de Rouen (table 3 et 
cartes des figures 1, 2 et 3). La littérature étudiant l’effet de ce type de risques industriels sur les prix des logements utilise des 
périmètres similaires (table 5)13. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
11 La création de cette base a nécessité un important travail et les auteurs remercient les Centres d’Etudes Techniques de l’Equipement (CETE) 

Normandie-Centre, Nord-Picardie et Sud-Ouest. Les CETE ont en effet contribué à définir le périmètre d’étude ainsi que les variables pertinentes pour 

chaque site ; ils ont recueilli et standardisé ces données à l’aide d’un système d’information géographique.  
12 La sélection des quartiers réalisée est ici détaillée pour le site Dunkerque. La commune de Téteghem, qui constitue la banlieue résidentielle huppée 

de Dunkerque, a été exclue du périmètre d’étude. De même, ont été exclus le centre historique et la zone littorale Est de l’agglomération (Dunkerque-

Darses, Dunkerque-Malo-les-Bains et Leffrinckoucke) en raison de l’attractivité notoire de ces quartiers (port de loisir, caractère balnéaire, dunes, 

densité importante de commerces et de monuments historiques). La commune de Leffrinckoucke a été écartée pour une autre raison : la présence 

d’une industrie peu dangereuse mais émettant un panache de fumée noire est susceptible de constituer une source de confusion pour les riverains 

avec les autres industries ici étudiées. Le village de Mardyck et la commune de Grande Synthe ont également été écartés car ils constituent deux 

quartiers très peu attractifs. La commune de Grande Synthe est une zone urbaine sensible, où le prix des logements est particulièrement bas du fait de 

l’insécurité; certains de ses résidents choisissent d’aller vivre dans le village de Mardyck, qui est tout particulièrement exposé aux risques industriels 

mais présente un voisinage plus sûr.  
13 La seule exception est Carroll et al. (1996) dont le périmètre contient presque 8 000 logements, parmi lesquels certains sont situés à 35 km de 

l’usine. Boxall et al. (2005) étudient quant à eux une zone rurale, ce qui leur impose de retenir un périmètre étendu pour avoir un nombre suffisant 

d’observations.  
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Lecture : le périmètre retenu comprend des habitations à proximité immédiate des usines et des habitations distantes de 10 km sur le site de 

Bordeaux, 4 km sur le site de Dunkerque et 5 km sur celui de Rouen. Les zones Z1, Z2 et Z3 incluent peu ou pas de transactions pendant la période 

d’étude. La zone du plan particulier d’intervention ne contient pas de transaction pendant la période d’étude près de Bordeaux.  

Champ : 2 006 observations pour le site de Bordeaux, 1 301 pour celui de Dunkerque et 874 pour Rouen.  

Sources : données recueillies et standardisées par les CETE Normandie-Centre, Nord-Picardie, Sud-Ouest.  

 

Le choix des variables mesurant la perception de l’exposition au risque industriel est également crucial. Plusieurs types de 
variables ont été utilisés dans la littérature. La distance à vol d’oiseau de l’habitation à l’usine est utilisée par chacune des 
études similaires (table 5). D’autres variables peuvent être incluses, telles que des indicatrices de localisation dans des zones 
administratives de gestion du risque (plans d’urgence comme dans Boxall et al. (2005) et Travers et al. (2009)) ou des 
variables traduisant la perception aux nuisances créées par l’industrie (Boxall et al. (2005), Sauvage (1997)).  

Cette étude utilise différents types de variables pour l’exposition au risque industriel. Pour les variables de distance aux 
installations industrielles14, les installations retenues sont les installations « autorisées » (soumises au régime des installations 
classées pour la protection de l’environnement), en distinguant parmi elles les installations Seveso15. Quatre zones 
administratives avaient également été retenues pour tester un effet additionnel de l’appartenance aux zones de gestion du 
risque sur le prix des logements. Il s’agissait de la zone du plan particulier d’intervention et des zones de maîtrise de 
l’urbanisation future Z1 (zone avec des dommages létaux en cas d’accident), Z2 (dommages irréversibles) et Z3 (bris de vitre). 
L’analyse n’a pas pu reposer sur ces variables, car les zones Z1, Z2 et Z3 sont de superficie trop restreinte pour inclure de 
nombreuses transactions pendant la période d’étude (table 3). Enfin, comme un même niveau d’exposition au risque industriel 
peut être plus ou moins ressenti selon la perception des nuisances associées à l’usine, une variable indique sur le site de Rouen 
si l’industrie est visible depuis le logement16. Des éléments de perception des nuisances au niveau de la commune (moindre 
qualité de l’air, nuisances olfactives, nombre de plaintes pour nuisances sonores) peuvent par ailleurs permettre d’interpréter 
l’effet de la localisation dans une commune donnée sur le prix de l’immobilier. Des statistiques descriptives complètes sont 
fournies en annexe (tables 10 et 11). 

 

 

 

 

                                                 
14 Sur les trois sites, la position d’une maison est définie comme le centre de la parcelle cadastrale dans laquelle est enregistrée la transaction. Pour le 

complexe industriel très étendu de Saint-Médard, nous utilisons la distance au centre de ce complexe. 
15 Plus précisément, la seconde catégorie d’installations regroupe les installations les plus dangereuses au sein des installations classées pour la 

protection de l’environnement, i.e. les installations soumises au régime d’autorisation avec servitudes. Il s’agit ainsi des installations Seveso et de 

certains silos.  
16 Nous avons pris comme référence la cheminée rouge et blanche de la raffinerie Petroplus, qui domine le complexe industriel. 
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Lecture :  Chaque distance à un établissement ou service est calculée comme la distance à l’établissement ou service le plus proche. Les distances aux 

installations industrielles sont données en mètres pour les trois sites. Les autres distances sont données en mètres près de Bordeaux et Dunkerque et 

sous forme de classes près de Rouen. 

() Bon état, travaux à prévoir ou à rénover. 

(*) La variable surface n’est remplie qu’à 81 % pour le site de Bordeaux, 80 % pour le site de Dunkerque et 62 % pour le site de Rouen. La 

surface imputée aux observations correspondant aux valeurs manquantes est la moyenne de la surface sur les cinq plus proches voisins 

ayant le même nombre de pièces. 

(†) Sont retenues ici les installations les plus dangereuses au sein des installations classées pour la protection de l’environnement. Ces 

installations sont sous le régime d’autorisation avec servitudes et comprennent essentiellement les installations Seveso. 

(‡) L’installation retenue est l’installation industrielle la plus proche sous le régime des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 

(◊) Vue depuis le logement sur la cheminée Petroplus rouge et blanche ou sur le silo Senalia. 

(.) Zone de servitudes ou de porter à connaissance. 

Sources : (a) Perval, (b) répertoire géographique des communes, (c) base des chambres de commerce et d’industrie, (d) base communale, (e) annuaire 

téléphonique, (f ) bd topo institut géographique national, (g) bd bâti institut géographique national, (h) base des installations classées par commune, 

(i) plan local d’urbanisme, (j) préfecture, (k) direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, (l) carte sonore direction 

départementale des territoires et de la mer, (m) carte sonore centre d’études techniques de l’équipement. 
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FIGURE 3 : Zone d’étude près de Rouen 
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III. Modèle 
 

L’estimation de la fonction de prix hédoniques permet de mesurer l’effet de la proximité à l’installation industrielle sur le prix 
des logements et d’évaluer dans quelle mesure les événements retenus modifient cet effet. Par la suite, la « variable expliquée 
» désigne le prix du logement et une « variable explicative » une variable qui explique ce prix, c’est-à-dire une caractéristique 
du logement. Parmi ces caractéristiques, les « variables d’intérêt » correspondent aux variables liées au risque industriel 
(distance du logement aux installations industrielles par exemple). 

III.1. Les problèmes d’estimation spécifiques à la méthode des prix hédoniques 

La forme fonctionnelle de la fonction de prix hédoniques dépend des hypothèses sous-jacentes relatives à l’offre et à la 
demande. A moins de faire des hypothèses bien spécifiques, la fonction de prix hédoniques n’est pas linéaire et n’a pas de 
forme explicite connue (voir Freeman (2003) pour une revue sur la méthode des prix hédoniques). 

Par ailleurs, il s’agit d’estimer et de prendre en compte la potentielle dépendance spatiale entre les observations 
géographiques. Cette dépendance, désignée par le terme d’autocorrélation spatiale, correspond à des effets de proche 
voisinage. Le prix d’une transaction peut directement dépendre des prix des transactions passées réalisées dans le voisinage. Il 
s’agit d’un phénomène de retard spatial. Par exemple, l’acquéreur utilise l’information (recueillie par internet ou via des 
agences immobilières) sur les prix des transactions voisines passées pour établir son consentement à payer pour un logement. 
L’autocorrélation spatiale peut également provenir du terme d’erreur à cause de variables omises ou inobservées présentant 
une configuration spatiale. Si cette dépendance, appelée erreurs spatiales, n’est pas corrigée, l’estimation est biaisée. Par 
exemple, si les zones à proximité des installations industrielles sont caractérisées par des problèmes de voisinage ou de 
criminalité, et si les ménages y sont sensibles, alors l’omission de variables mesurant le calme et la sécurité du voisinage 
conduit à une surestimation du consentement à payer pour réduire l’exposition aux risques industriels. Ici, les zones les plus 
exposées au risque ne sont pas les plus défavorisées mais d’autres variables omises peuvent biaiser les résultats. 

III.2. Les réponses apportées par la littérature 

Une vaste littérature apporte de nombreux éléments de réponse à ces problèmes de modélisation. 

Pour le choix de la forme fonctionnelle, la démarche usuelle consiste à la restreindre le moins possible et à déterminer celle qui 
explique le mieux le prix des logements. La grande majorité des articles appliquant la méthode des prix hédoniques utilisent 
des transformations en Box-Cox pour la variable expliquée (le prix des logements) et/ou pour les variables explicatives 
continues17 (Kuminoff et al., 2010). D’après Box et Cox (1964), la variable transformée х (β) de la variable х  est : 

 

(3) 

(4) 

 

Cette transformation généralise ainsi la fonction log ou les fonctions puissance. Cependant, le but de cette étude n’est pas 
d’estimer la fonction de prix hédoniques, mais seulement le prix implicite d’une des caractéristiques du logement. Au vu de cet 
objectif, plusieurs articles mettent en garde contre le choix d’une spécification très élaborée de la fonction de prix hédoniques. 
Cassel et Mendelsohn (1985) et Cropper et al. (1988) montrent que choisir la forme fonctionnelle qui explique le mieux le prix 
du logement ne mène pas nécessairement à une estimation plus précise du prix implicite de la caractéristique considérée18. 

La majorité des articles considèrent un (ou plusieurs) des modèles suivants : le modèle linéaire, log-linéaire, log-log, 
quadratique, Box-Cox linéaire et Box-Cox quadratique. K désigne le jeu des variables explicatives et parmi elles Kd le jeu des 
caractéristiques discrètes et Kc celui des caractéristiques continues. 

                                                 
17 Les variables discrètes ne sont pas concernées par la transformation en Box-Cox. 
18 Il s’agit typiquement d’un arbitrage entre biais et variance : le nombre de paramètres à estimer diminue le biais de l’estimation des prix implicites 

mais augmente leur variance. 
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Certains de ces articles utilisent des données simulées (Cropper et al. (1988), Kuminoff et al. (2010)). La performance d’un 
modèle correspond alors à une faible erreur de mesure, c’est-à-dire une faible différence entre le prix implicite estimé et le prix 
implicite initialement simulé. Cropper et al. (1988) comparent les erreurs d’estimation des prix implicites des attributs du 
logement selon la forme fonctionnelle choisie et selon la présence de variables omises. Dans leur article, les variables omises 
sont des caractéristiques intrinsèques du logement. Ils montrent que « quand les attributs sont tous observés, les formes Box-
Cox linéaire et quadratique donnent les pourcentages moyens d’erreur les plus faibles ; mais quand certains attributs ne sont 
pas observés ou remplacés par des proxies, les fonctions linéaire et Box-Cox linéaire sont les plus adaptées » (traduction des 
auteurs). 

Cropper et al. (1988) recommandent donc d’estimer une forme fonctionnelle Box-Cox linéaire où toutes les variables 
explicatives transformées ont la même transformation, potentiellement différente de celle de la variable expliquée. Palmquist 
(1991) et Freeman (2003) proposent d’estimer un coefficient β�i pour la variable d’intérêt et un même coefficient β�z pour toutes 
les autres variables explicatives. Une alternative, que nous retiendrons, consiste à privilégier la flexibilité par rapport aux 
principales variables continues : le prix (variable expliquée), la distance à l’usine (variable d’intérêt) et la surface du logement 
(variable continue essentielle dans l’explication du prix du logement). En effet, aucun fondement théorique ou empirique ne 
semble justifier que les coefficients de la distance à l’usine et de la surface soient identiques, au vu de la nature très différente 
de ces variables. Nous proposerons donc plusieurs modèles Box-Cox : avec trois coefficients Box-Cox (chacun relatif à une de 
ces trois variables), avec seulement deux coefficients Box-Cox, un pour le prix et un pour la distance à l’usine (et une forme 
linéaire pour la surface), ou avec seulement un coefficient Box-Cox pour le prix (et une forme linéaire pour les autres variables 
continues). 

Toujours à partir de données simulées, Kuminoff et al. (2010) revisitent les résultats de Cropper et al. (1988) en tenant compte 
de l’augmentation de la taille des échantillons et de l’évolution de la nature des variables manquantes : il s’agit plutôt des 
caractéristiques de voisinage et non plus des caractéristiques intrinsèques du logement. En présence de variables spatiales 
omises, les biais d’estimation augmentent dans les deux modèles quadratiques, mais ceux-ci restent les plus adaptés. Par 
ailleurs, Kuminoff et al. (2010) montrent que l’ajout d’effets spatiaux fixes plaide pour l’estimation de formes fonctionnelles 
flexibles. Cet ajout permet de prendre en compte une éventuelle hétérogénéité spatiale, c’est-à-dire l’existence de différents 
marchés de l’immobilier, suite par exemple à des effets de réputation d’une ville ou d’un quartier. Il permet ainsi de capter des 
variations du prix dues à des variables spatiales potentiellement omises. Kuminoff et al. (2010) montrent qu’en ajoutant des 
effets spatiaux fixes (indicatrices d’appartenance à une ville, i.e. census tract), les biais d’estimation dus aux variables spatiales 
omises disparaissent presque entièrement pour chaque forme fonctionnelle et la variance est réduite. 

A partir de la forme fonctionnelle retenue, il est également possible d’estimer et de corriger l’autocorrélation spatiale. 
Différents modèles correspondant à différents types de dépendance spatiale peuvent être estimés : le modèle à retard spatial, 
celui à erreurs spatiales et le modèle de Kelejian-Prucha qui combine ces deux types de dépendance spatiale (encadré 3). 
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III.3. Comparaison des modèles estimés, choix et robustesse des modèles retenus 

De nombreux modèles emboîtés sont estimés par maximum de vraisemblance et comparés ; ils différent de par la prise en 
compte de l’autocorrélation spatiale et de par leur forme fonctionnelle. 

Le modèle le plus général dont nous partons est un modèle Box-Cox linéaire avec trois coefficients Box-Cox (β�p pour le prix, β�d 
pour la distance à l’usine et β�s pour la surface de l’habitation), des effets spatiaux fixes suivant Kuminoff et al. (2010) et de 
type Kelejian-Prucha, i.e. permettant un retard spatial et des erreurs spatiales (encadré 3). 

A partir de ce modèle général, nous considérons les modèles directement emboîtés qui correspondent, soit à une absence 
d’une ou des deux types de dépendance spatiale, soit à une forme fonctionnelle plus simple. Le numéro attribué aux modèles 
Box-Cox linéaires correspond au nombre de coefficients Box-Cox estimés. Nous notons par ailleurs KP le modèle Kelejian-
Prucha, retard le modèle à retard spatial et erreurs celui à erreurs spatiales et sans aucune mention le modèle sans dépendance 
spatiale. Ainsi le modèle général est noté Box-Cox linéaire 3 KP. 

Ainsi, en partant du modèle général Box-Cox linéaire 3 Kelejian-Prucha, nous considérons un modèle Box-Cox linéaire 3 avec 
seulement retard spatial (Box-Cox linéaire 3 retard) ou erreurs spatiales (Box-Cox linéaire 3 erreurs) ou sans dépendance 
spatiale (Box-Cox linéaire 3). Par ailleurs, nous considérons la forme linéaire Kelejian-Prucha, log-linéaire Kelejian-Prucha, log-
log Kelejian-Prucha et la forme Box-Cox linéaire Kelejian-Prucha avec seulement deux coefficients Box-Cox (Box-Cox linéaire 
2 KP), un pour le prix et un pour la distance à l’usine, ou avec seulement un coefficient pour le prix (Box-Cox linéaire 1 KP)19. 

La table 6 présente, à nombre de variables constant, la comparaison entre le modèle général et les modèles emboîtés. Les 
deux critères utilisés sont l’Akaike Information Criterium (AIC) et le test du maximum de vraisemblance20. Par souci de 
parcimonie, nous considérons comme directement concurrents les modèles qui ont l’AIC le plus faible et/ou la p-value du test 
du maximum de vraisemblance la plus élevée. 

Ainsi, près de Bordeaux, le modèle général (Box-Cox linéaire 3 KP) est directement concurrencé par le modèle Box-Cox linéaire 
1 KP selon les deux critères. Près de Dunkerque, le modèle général est concurrencé par le modèle Box-Cox linéaire 3 à retard 
spatial d’après le test du maximum de vraisemblance. Dans le cas de Rouen, le modèle général est concurrencé par le modèle 
Box-Cox linéaire 3 avec retard qui présente la p-value du test du maximum de vraisemblance la plus élevée et par le modèle 
Box-Cox linéaire 3 qui présente l’AIC le plus faible. 

En prenant chacun de ces modèles concurrents à leur tour en référence, ce sont également les modèles directement emboîtés 
avec eux que nous considérons maintenant selon ces mêmes critères. Ainsi, les modèles retenus sont : 

– pour Bordeaux, le modèle Box-Cox linéaire 3 Kelejian-Prucha, le modèle Box-Cox linéaire 1 KP et le modèle Box-Cox 
linéaire 1 à erreurs spatiales ; 

– pour Dunkerque, le modèle Box-Cox linéaire 3 Kelejian-Prucha et le modèle Box-Cox linéaire 3 à retard spatial ; 

– pour Rouen, le modèle Box-Cox linéaire 3 Kelejian-Prucha, le modèle Box-Cox linéaire 3 à retard spatial et les modèles 
Box-Cox linéaires 3 et 221. 

Nous estimons avec ces différents modèles la fonction de prix hédoniques (tables 7 et 8) et les prix implicites (table 9). Sur 
chacun des sites, les différents modèles présentent les mêmes signes et significativités des coefficients ; ils donnent une 
intensité des effets estimés comparables. Notre modélisation est donc robuste. 

 

III.4. Effet des événements pouvant modifier la perception du risque 

Les événements susceptibles de modifier la perception du risque (table 1) sont supposés ne changer que de manière limitée la 
fonction de prix. Ceci est d’autant plus réaliste que l’exposition au risque industriel affecte seulement une partie des logements. 
Sous cette hypothèse, l’effet des événements pouvant modifier la perception du risque sur le prix peut être évalué par leur 
effet sur le prix implicite de l’éloignement aux usines. 

Considérons alors dans un premier temps qu’il n’y a que deux zones, une zone exposée et une zone sûre. La zone exposée est 
traitée puisqu’elle est concernée par un événement modifiant la perception du risque, contrairement à la zone sûre qui 
correspond ainsi à un groupe de contrôle. La méthode de différence de différences (Greenstone et Gayer, 2009) peut alors être 

                                                 
19 Les formes quadratiques ne sont pas retenues, car le jeu de variables devient trop grand en regard du nombre d’observations et la majorité des 

termes croisés ne sont pas significatifs (notamment ceux impliquant les variables d’intérêt). 
20 Les tests du ratio de vraisemblance permettant de comparer les modèles de Kelejian-Prucha, de retard spatial, d’erreurs spatiales et des moindres 

carrés ordinaires sont asymptotiquement équivalents à ceux basés sur le multiplicateur de Lagrange, proposés par Anselin et al. (1996). 
21 Le modèle Box-Cox linéaire 2 à retard spatial aurait également pu être retenu, mais le test du maximum de vraisemblance le comparant au modèle 

Box-Cox linéaire 2 conduit à le rejeter. 



 

 

Commissariat général au développement durable – Service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du développement durable | 21 

Études & documents | n° 95 | Septembre 2013

appliquée : il s’agit de comparer les différences de prix entre la zone exposée et la zone sûre - i.e. le prix implicite de la 
localisation dans la zone exposée -, avant et après l’événement. Cela nécessite de croiser la variable de localisation en zone 
exposée avec une indicatrice indiquant si la transaction a eu lieu avant ou après l’événement et d’ajouter une indicatrice avant 
ou après l’événement22. 

Cette méthode peut être adaptée ici où l’exposition au risque est mesurée non pas par une variable binaire d’appartenance à 
une zone mais par une variable continue : la distance aux usines. Il n’y a plus deux groupes mais une multitude de groupes qui 
sont traités d’autant plus intensément qu’ils sont proches des usines. Il s’agit de comparer le prix implicite de l’éloignement 
aux usines avant et après l’événement. Pour ce faire, nous procédons par analogie avec le cas discret et suivant McMillen et 
McDonald (2004) et Travers et al. (2009) : la variable de distance aux usines est croisée avec les indicatrices indiquant si la 
transaction a eu lieu après chaque événement23 et ces indicatrices sont par ailleurs simplement ajoutées comme variables 
explicatives24. 

 

IV. Résultats 
 

Les tables 7 à 9 présentent les estimations de la fonction de prix hédoniques obtenues avec les différents modèles retenus 
(section Modèle) et permettent de souligner la robustesse des résultats de cette l’estimation. 

IV.1. Les déterminants du prix des logements 

Caractéristiques intrinsèques. Sans surprise, le prix d’une maison augmente avec la surface habitable25, la surface de terrain, le 
nombre de pièces, de salles de bains ou de parkings (table 7). Les maisons en meilleur état ou construites il y a moins de cinq 
ans sont également plus chères, de même que celles qui possèdent annexes, dépendances ou piscines. 

Caractéristiques de localisation. Les variables décrivant le voisinage (proximité d’un marché, d’une pharmacie, d’un commerce 
d’alimentation, d’une école primaire, d’un collège ou un lycée, d’un arrêt de bus ou d’un parc urbain) n’ont, dans l’ensemble, 
pas d’effet significatif. Les trois zones étudiées se situant en périphérie d’agglomération, parfois à la limite avec la zone rurale 
(comme près de Bordeaux ou de Rouen), il n’est pas étonnant que la proximité de ces équipements s’accompagne de 
nuisances associées à la densité et aux infrastructures de transport, d’autant qu’ils restent facilement accessibles à toutes les 
personnes, majoritaires, dotées d’une voiture. 

Près de Dunkerque et de Rouen, le prix des logements diminue avec l’éloignement au centre-ville. Près de Rouen, pour les 
communes de la rive gauche de la Seine (Hautot-sur-Seine, Sahurs et Val-de-la-Haye), la proximité au bac de La Bouille 
(carte 3) est également appréciée. Le bac permet en effet de rejoindre la voie rapide qui, depuis Grand-Couronne, atteint 
Rouen par le sud (sur la rive droite de la Seine)26. 

 

 

 

                                                 
22 L’interprétation des résultats est conditionnée au fait qu’aucun événement concomitant ne modifie le prix des logements en fonction de leur 

distance à l’usine. Les centres d’études techniques de l’équipement et les acteurs locaux interrogés n’ont signalé aucun événement de cette nature. 
23 Ainsi, par exemple pour un événement ayant eu lieu une année paire, deux indicatrices valant 1 ou 0 selon que la transaction a eu lieu 

respectivement avant ou après cette date sont croisées avec la variable de distance aux usines et l’une de ces indicatrices est simplement ajoutée 

comme variable explicative. Pour les évènements ayant eu lieu des années impaires, il n’est pas nécessaire d’utiliser la date précise de l’événement. 

En effet, comme les transactions disponibles ont été réalisées pendant des années paires, il suffit de créer des indicatrices avant et après l’année 

impaire considérée. 
24 Pour tenir compte de l’évolution générale des prix, nous ajoutons une tendance temporelle en introduisant le nombre de jours entre la transaction et 

le début de la période d’étude dans la régression. Les prix auraient également pu être actualisés avec l’indice du prix des logements anciens corrigé 

des variations saisonnières. Mais cet indice, calculé par l’Insee, est établi à l’aide des données Perval sur l’ensemble de la France et n’est pas forcément 

adapté aux marchés immobiliers des sites considérés. 
25 Sur Dunkerque, le signe associé à la surface habitable est négatif, ce qui paraît contre-intuitif. En réalité il n’en est rien : le paramètre de Box-Cox 

vaut -1,5 et est négatif ; quand S augmente S(-1,5) diminue. 
26 Rive droite, la proximité au centre-ville n’a pas d’effet, probablement car nous ne contrôlons pas par la distance à la voie rapide. En effet, les 

résidants de Petit-Couronne rejoignent volontiers Rouen par le nord de la zone d’étude, par la voirie classique, alors que ceux de Grand-Couronne et 

Moulineaux rejoignent plutôt Rouen par le sud, via la voie rapide. Il est fort probable que l’effet de la distance au centre-ville corresponde à la 

résultante de ces deux effets qui se compensent. 
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Lecture :  ‘n.s.’ : non significativement distinct de zéro. 

 +, ++, +++ et  –, – –, – – – : significativement positif (négatif) aux seuils de 5 %, 1 % et 0,1 %.  

‘réf.’ : modalité de référence. 

Champ : 1 389 transactions d’achat-vente de maisons près de Bordeaux, 936 transactions d’achat-vente de maisons près de Dunkerque, 

571 transactions d’achat-vente de maisons près de Rouen. 

Sources : Notaires de France - Perval ; données complétées par les CETE Sud-Ouest, Nord-Picardie, Normandie-Centre et les auteurs. 
 

Enfin, certaines communes semblent plus appréciées que d’autres27. Près de Bordeaux, c’est la petite commune de Saint-Aubin-
de-Médoc, « le village nature », qui attire les cadres de l’aérospatiale bordelais tandis que près de Rouen, l’accessibilité de la 
rive gauche prime sur le cadre bucolique de la rive droite. Dans le département du Nord, c’est la ville-centre de Dunkerque qui 
a la faveur des habitants. 

Distance aux usines. Sur le site de Dunkerque, la proximité aux installations Seveso fait diminuer le prix du logement. Sur le site 
de Rouen, c’est la proximité des installations autorisées qui fait diminuer le prix du logement. En effet, sur ce site, les ménages 
perçoivent davantage les nuisances générées par les installations autorisées. Tout d’abord, les logements sont plus proches de 
ces installations que des installations Seveso (table 3). Par ailleurs, les installations autorisées, certes moins dangereuses, 
peuvent néanmoins être associées à des nuisances plus importantes que les installations à servitude. Ainsi, les dépôts de 
ferraille à Grand-Couronne, Moulineaux et Petit-Couronne génèrent des nuisances sonores, l’usine de production de chaleur à 
Grand-Couronne des nuisances olfactives. 

La vue sur les usines ou la localisation dans une zone administrative de gestion du risque (plan particulier d’intervention (PPI), 
zone de maîtrise de l’urbanisation (zones Z1 et Z3)) n’ont pas d’effet additionnel significatif sur le prix des logements. Ce sont 

                                                 
27 Le nombre relativement limité d’observations sur Rouen, combiné avec le grand nombre d’indicatrices spatiales, empêche d’estimer des indicatrices 

par commune. 
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en effet des zones administratives dont les futurs acquéreurs n’ont pas forcément connaissance : même dans les cas où 
l’information a été communiquée par les autorités, comme c’est le cas pour le plan particulier d’intervention28, il faut être 
résident dans la zone au moment de la diffusion publique pour être informé. 

Le site de Bordeaux est particulier puisqu’au contraire, la proximité de la poudrerie fait augmenter le prix du logement. Comme 
mentionné en introduction, le risque industriel n’est quasiment pas perçu. Anstine (2003) montre que le risque industriel, s’il 
n’est pas visible, perçu par des odeurs ou par une pollution de l’air, n’affecte pas le prix de l’immobilier. Ici, la proximité de la 
poudrerie est même valorisée, probablement parce que les alentours de l’usine sont caractérisés par un cadre verdoyant et 
particulièrement calme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
28 Une plaquette d’information a été diffusée en 2006 près de Dunkerque et en 2007 près de Rouen (table 1). 
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IV.2. Le prix implicite de l’éloignement aux industries 

Sauf dans certains modèles bien spécifiques, tels que le modèle linéaire, le prix implicite varie d’une maison à l’autre, i.e. d’un 
ménage à l’autre. La table 9 fournit les quartiles de la distribution du prix implicite de l’éloignement aux installations 
industrielles dangereuses sur l’ensemble de la période d’étude sur les sites de Dunkerque et Rouen. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lecture : un éloignement additionnel d’un mètre d’une installation Seveso près de Dunkerque (respectivement autorisée près de Rouen) augmente en 

médiane le prix du logement d’une dizaine d’euros ; un éloignement additionnel de 100 mètres augmente en médiane le prix du logement de 1 % 

près de Dunkerque et de 1,5 % près de Rouen. Les disparités entre les montants des prix implicites des deux sites peuvent traduire des différences en 

termes de perceptions du risque mais aussi de marchés immobiliers locaux. 

Champ : 936 transactions d’achat-vente de maisons près de Dunkerque, 571 transactions d’achat-vente de maisons près de Rouen. 

Source : Notaires de France - Perval. 
 

Le prix implicite peut s’interpréter comme le consentement marginal à payer pour s’éloigner d’un mètre des usines 
(encadré 2). Le consentement à payer médian pour s’éloigner d’un mètre de plus d’une installation Seveso près de Dunkerque 
ou autorisée près de Rouen est ainsi de l’ordre d’une dizaine d’euros (table 9). Le consentement à payer médian pour 
s’éloigner de 100 mètres de plus représente 1 % du prix du logement près de Dunkerque et 1,5 % près de Rouen. Ces ordres 
de grandeur sont conformes aux autres études portant sur ce type d’industries (table 5). 

Ces valeurs peuvent être biaisées à cause de l’autosélection sur le marché du logement. Par exemple, les ménages averses au 
risque ont un consentement marginal à payer plus élevé pour s’éloigner de la source du risque et s’installent donc plus loin des 
industries dangereuses. Bien que le périmètre d’étude soit étendu (table 3), le fait qu’il soit centré autour des usines peut 
induire une sous-estimation du consentement marginal à payer pour s’éloigner des usines. 

IV.3. L’absence d’effet des événements liés au risque 

Les dispositifs d’information, les incidents, la catastrophe d’AZF ou le régime d’assurance des catastrophes technologiques ne 
modifient pas significativement le prix implicite de la proximité des installations industrielles (table 8). Seule la création du 
comité local d’information et de concertation (CLIC) semble augmenter le consentement à payer des ménages pour s’éloigner 
des installations autorisées près de Rouen ; cette création est sans effet près de Dunkerque. 

Les dispositifs d’information. Le faible impact des dispositifs d’information s’explique en partie par la modeste participation des 
riverains à ces comités. L’appartenance à la zone du plan particulier d’intervention est également sans effet significatif, 
probablement car cette information peut ne pas arriver au futur acquéreur. Par ailleurs, ces dispositifs administratifs combinent 
information et prévention. Or, les mesures de prévention annoncées peuvent rassurer et ainsi compenser l’effet de révélation 
du risque. 

La catastrophe d’AZF. L’absence d’effet significatif de l’accident d’AZF confirme les résultats de Travers et al. (2009) relatifs au 
site de Port-Jérôme (Seine-Maritime). Sur le site de Rouen est pourtant installée Grande Paroisse Normandie. Cette usine a une 
activité similaire à celle d’AZF et appartient à la même société, Grande Paroisse (filiale du groupe Total). Cette présence aurait 
ainsi pu augmenter la sensibilisation de la population aux dangers liés aux industries dangereuses suite à la catastrophe d’AZF 
en 2001. 

La loi Bachelot et la mise en place du régime d’assurance des catastrophes technologiques. Le système assurance améliore la 
couverture des ménages ; sa création en 2003 devrait donc diminuer le prix implicite de l’éloignement aux usines. La garantie 
contre les catastrophes technologiques est obligatoirement incluse dans les contrats d’assurance habitation, largement souscrite 
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par les ménages métropolitains (Calvet et Grislain-Letrémy, 2011). Cependant, la couverture offerte par cette garantie est 
restreinte, puisqu’elle se limite à l’immobilier de la résidence principale, et probablement même méconnue, car les ménages 
ignorent souvent le détail de leur contrat d’assurance. Cette méconnaissance est d’autant plus probable que la prime 
catastrophes technologiques, incluse dans la prime d’assurance habitation, correspond à quelques euros par an. Par ailleurs, les 
ménages, même s’ils étaient informés de la loi de 2003, ont pu être davantage sensibilisés à d’autres mesures plus 
médiatisées de la loi. 

 

V. Conclusion 
 

Cette étude montre que les prix sont plus bas à proximité des usines sur les sites de Dunkerque et de Rouen, mais pas sur le 
site de Bordeaux. Ainsi l’effet de la proximité d’industries dangereuses sur le prix des logements dépend du type d’activité 
industrielle, de l’historique du site ainsi que du marché local de l’immobilier. Par ailleurs, les résultats suggèrent que la 
diminution du prix des logements du fait de leur proximité aux industries dangereuses n’est modifiée ni par les incidents 
locaux, ni par les dispositifs d’information, ni par la mise en place d’un régime d’assurance. 

Ces résultats fournissent des premières indications quant à l’effet des PPRT sur l’immobilier à proximité des installations 
industrielles. Un PPRT peut révéler le risque, mais les résultats de cette étude suggèrent que l’effet d’une révélation du risque 
sur le prix de l’immobilier sera faible29. 

Par ailleurs, la mise en place d’un PPRT pourrait modifier à la hausse le prix de l’immobilier par trois autres mécanismes. Tout 
d’abord, la décision dans le cadre du PPRT de mesures supplémentaires de réduction du risque par l’industriel diminuerait 
l’exposition des riverains et revaloriserait leurs biens. De plus, le PPRT pourrait impliquer une interdiction de construire dans des 
zones très exposées. Cette interdiction de construire, en raréfiant l’offre future de logements et surtout en garantissant 
l’absence de nouveaux voisins, pourrait augmenter le prix des biens situés dans la zone circonscrite d’interdiction de construire. 
Enfin, l’expropriation de certains ménages pourrait également augmenter la pression foncière dans les zones exposées et 
même au-delà. Cependant, au vu du nombre très restreint de ménages concernés, ces deux derniers effets sont sans doute 
négligeables en comparaison de la valorisation des mesures de prévention. 

Ainsi, l’effet net de la mise en place des PPRT sur le prix de l’immobilier pourrait correspondre à une hausse ou à une baisse du 
prix de l’immobilier à proximité des industries dangereuses. L’effet net pourrait également être nul, comme pour les plans de 
prévention des risques naturels (Deronzier et Terra, 2006). Une analyse approfondie quelques années après la mise en œuvre 
de nombreux PPRT dans des zones urbanisées sera nécessaire pour estimer l’effet des PPRT sur l’immobilier. 

Cette analyse, tout comme une future analyse de l’impact des PPRT, sont d’autant plus utiles pour les risques industriels que la 
présence de l’industrie responsable du risque complique l’acceptabilité des politiques de prévention. Le pouvoir de négociation 
entre le maire et l’industriel détermine la répartition des coûts et bénéfices de ces mesures de prévention et donc l’importance 
des efforts consentis par les populations et les communes (Grislain-Letrémy et Villeneuve, 2011). Cette répartition est ainsi un 
sujet sensible et important. Dans le cas des PPRT, la répartition des coûts directs est définie en amont, puisque chaque plan est 
financé par une convention tripartite entre l’Etat, les collectivités locales et l’industriel dont les modalités sont décidées au 
terme de négociations entre ces acteurs. Mais la répartition d’autres coûts plus indirects, tels que l’impact sur le prix des 
logements exposés, n’est pas tranchée, d’où l’inquiétude de certains acteurs locaux. 

                                                 
29 Par ailleurs, le PPRT apportant une information qui sera inéluctablement révélée à terme, cette potentielle diminution du prix n’affecterait dans tous 

les cas que le propriétaire au moment de cette révélation. 
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VII. Annexes : statistiques descriptives 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Lecture :  

(*) les chambres de bonne sont considérées comme n’ayant aucune pièce ;  

(†) la moitié des observations sur le site de Bordeaux ne sont pas renseignées quant à l’état du logement ;  

() la surface imputée aux observations correspondant aux valeurs manquantes est la moyenne de la surface des cinq plus proches voisins 

ayant le même nombre de pièces. 

Champ : 2 006 observations pour le site de Bordeaux, 1 301 pour celui de Dunkerque et 874 pour celui de Rouen. 

Sources : Notaires de France - Perval ; données recueillies et standardisées par les CETE Normandie-Centre, Nord- Picardie, Sud-Ouest. 
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Lecture :  

(*) PàC signifie Porter à Connaissance ;  

(*) le logement est exposé à une infrastructure de transport terrestre si le bruit dépasse 60 dB et à une infrastructure de transport aérien si 

le bruit dépasse 50 dB. 

Champ : 2 006 observations pour le site de Bordeaux, 1 301 pour celui de Dunkerque et 874 pour celui de Rouen. 
Sources : données recueillies et standardisées par les CETE Normandie-Centre, Nord-Picardie, Sud-Ouest. 
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Les risques industriels et le prix des logements 
 

Le prix des logements peut diminuer du fait de la proximité 

d’installations industrielles. Cet effet dépend de la perception du risque 

par les riverains et est donc potentiellement modifié par des 

événements changeant la perception du risque, tels que les plans de 

prévention des risques technologiques. L’impact de ces plans est difficile 

à estimer, car les plans mis en œuvre en zones urbanisées sont récents. 

Cependant, l’analyse d’autres événements modifiant la perception du 

risque permet d’apporter des premiers éléments de réponse.  

Les trois zones urbanisées étudiées sont situées à proximité 

d’installations industrielles des agglomérations de Bordeaux, 

Dunkerque et Rouen. La méthode des prix hédoniques permet d’estimer 

l’effet de la proximité des usines sur les prix des logements. Les 

résultats suggèrent que les écarts de prix ne sont modifiés ni par les 

incidents locaux, la catastrophe d’AZF, les dispositifs d’information, ni 

par la mise en place du régime d’assurance catastrophes 

technologiques. 

 

Industrial Risks and Housing Prices 
 

Housing prices can decrease because of proximity to hazardous industrial 

plants. As this effect depends on households’ perception of risk, it can be 

modified by events that change risk perception, such as technological risk 

prevention plans in France. The impact of these plans is difficult to 

estimate because their implementation in urban zones is very recent. 

However, the study of other events modifying risk perception provides 

partial answer. 

 

The three studied areas are located in the vicinity of hazardous industrial 

plants near important French cities: Bordeaux, Dunkirk and Rouen. 

Applying hedonic price method enables to estimate the effect of proximity 

to hazardous industrial plants on housing prices. Results suggest that these 

price differences are modified neither by local incidents, the AZF accident, 

information policies, nor by the implementation of the technological 

disasters insurance system. 
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